
À  l a  m i n o r i t é
Le quartier Saint-Jean : une occasion manquée (encore !)

Un îlot en cœur de ville
La requalification du quartier Saint-Jean est un défi de longue date pour notre ville. 
A proximité du centre-ville, situé entre le Canal des Usines et l’Ornain, le quartier 
Saint-Jean offre une vue imprenable sur l’église qui a donné son nom au quartier. 
Les jardins des maisons de la rue Joblot sont un écrin de verdure en centre-ville. 

Peu de plus-value à l’horizon
La requalification de ce quartier est l’occasion pour les élus en responsabilité de 
décliner leur vision de la ville. Requalifier un quartier, c’est répondre à des besoins 
immédiats en anticipant l’avenir. De nombreuses présentations différentes de projets 
ont été faites ces dernières années. A chaque fois, nous avons interrogé la majorité 
municipale sur sa vision de ce quartier. Les réponses ont toujours montré une faible 
ambition. Au final, ce sont huit années de tergiversations qui montrent que les élus 
ont subi le projet sans être en capacité de lui donner la moindre impulsion. Ce sont 
donc des transferts de bureaux, de logements et celui d’un centre de formation 
qui sortiront de terre. 

Alors que les opportunités ne manquaient pas. 
Le temps de gestation du projet aurait dû permettre d’attirer des entrepreneurs et 
des activités novatrices. On aurait pu espérer qu’il s’y développe un pôle culturel 
ou sportif, peut-être un campus de formation ou un véritable quartier répondant 
aux besoins de logements et de services des personnes âgées. Un projet adossé à 
un village de l’économie sociale et solidaire et à une maison de santé aurait permis 
de gagner en attractivité. 

Malgré notre déception, nous ferons notre possible pour accompagner le développement 
de ce quartier dans l’intérêt de tous.

Continuez à nous écrire sur barleduc2020@gmail.com. 
Les élus de la liste « Vivre, partager, innover à Bar-le-Duc » (Divers gauche)
Benoit Dejaiffe, Mathias Raulot, Atika Ben Saadi, Benoit Damant, Sylvie Jolly, 
Alexandre Berger

À  l a  m a j o r i t é
La minorité de gauche contre le soutien aux commerces locales !

Grand étonnement lors du dernier conseil municipal où la minorité de gauche a 
voté contre l’ouverture des commerces le dimanche. 
La loi laisse pourtant la possibilité au conseil municipal de déroger à la fermeture 
des commerces le dimanche. La majorité municipale a voté favorablement cette 
mesure qui laisse la possibilité aux commerçants d’ouvrir 8 dimanches en 2022 
pour des raisons simples : 

• favoriser et encourager le commerce local ;
• permettre une animation de la ville le dimanche ;
•  des choix faits en concertation avec l’Union des commerçants, la Chambre de 

Commerce et de l’Industrie ;
• permettre à l’ensemble des commerces d’un même secteur d’en profiter ;
•  aucune obligation pour les salariés et des contreparties au travail le dimanche 

(seuls les salariés volontaires pourront travailler le dimanche sous les conditions 
suivantes : une rémunération des salariés au moins égale au double de la 
rémunération normalement prévue et un repos compensateur).

Alors que le commerce local nécessite d’être aidé et soutenu comme nous l’avons fait 
jusque maintenant, à la Ville comme à la Communauté d’Agglomération, avec des 
aides à l’investissement, un soutien à l’achat en local avec les opérations Bee Gift, la 
création d’un marché couvert qui redynamise le centre-ville, il est incompréhensible 
de ne pas soutenir le commerce local. L’idéologie n’a pas sa place dans la gestion 
d’une ville qui plus est lorsque celle-ci est en décalage avec la réalité que vivent 
nos commerçants locaux. 

Plus que jamais la majorité municipale soutient nos commerces locaux !
 

Les élus de la majorité
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Stratégie ésotérique des Maisons de santé à Bar-le-Duc
Le centre-ville accueillait il y a encore quelques années 13 médecins généralistes, ils ne 
sont plus que 9 aujourd’hui. 6 ont plus de 65 ans ! À l’heure de leur retraite, le cœur 
de Bar-le-Duc n’en comptera plus que 3 si l’équipe de Martine Joly ne se montre pas 
plus volontariste. L’ensemble des professionnels de santé accuse une démographie 
inquiétante. Ils ont alerté la Mairie et depuis près de 5 ans les réunions s’enchaînent 
et les professionnels de santé perdent espoir à nouveau devant le manque de soutien 
de la municipalité.

Revigny, Ligny, L’Isle en Rigault et pourquoi pas nous ?
Nombre de collectivités ont trouvé des solutions pour rassembler et attirer des 
professionnels de santé : financement d'études contre promesse d'installation, aides 
sur le foncier et bien sûr création de maisons de santé. Certaines ont acheté des 
bâtiments, d’autres les ont construits pour accueillir, contre loyers, des communautés 
interdisciplinaires de professionnels de santé.
À Bar-le-Duc, tout est différent. Après 5 ans de tergiversation, la municipalité demande 
aux praticiens de faire des efforts et d’acheter un bâtiment en centre-ville alors que 
nombre d'entre eux sont convoités par d'autres territoires. Pourtant le déploiement de 
notre offre de soins pour répondre aux besoins de notre population vieillissante devrait 
être une priorité ! Elle permettrait en plus de réinvestir le centre-ville et de l’irriguer.

La Barroise se casse la voix
Le label LN a décidé d'annuler les dates programmées à La Barroise de Marc Lavoine 
et Patrick Bruel. Un coup dur supplémentaire pour les petites villes comme les nôtres !
Pouvons-nous connaître la nature des contrats passés avec ce label ? Y-a-t-il des 
pénalités ou des compensations lorsque le tourneur supprime des dates, de surcroîts 
les dates les plus attendues ?
L’Agglo paye-t-elle le label LN pour s'assurer la sélection et la présence d’artistes ?
Bénéficions-nous de ressources lors du passage des artistes programmées par le 
Label LN ? si oui de quelle nature (recette des entrées, intéressement...). Toutes 
ces questions nous les avons posées mais n’avons pas eu de réponses précises. Une 
chose est sûre, le budget de fonctionnement de La Barroise explose avec beaucoup 
de charges et si peu de recettes.

Barisiennes, Barisiens n'hésitez pas à nous transmettre vos attentes, remarques et 
propositions :  Dynamisons Bar-le-Duc - dynamisonsbarleduc@gmail.com
Pierre-Étienne Pichon, Frédéric Verlant, Séverine Kubany, Emmanuel Cappeleare 
Pour la liste « Dynamisons Bar-le-Duc »

H o r a i r e s  d e  l ’a c c u e i l  d e  l a  M a i r i e
Lundi 08:30 - 12:00 | 13:30 - 18:00
Mardi, Mercredi et Vendredi  
08:30 - 12:00 | 13:30 - 17:30
Jeudi 08:30 - 17:30

P e r m a n e n c e  d u  M a i r e 
Le Maire est à votre écoute sur rendez-vous.
Téléphone : 03 29 79 56 00

Le prochain Conseil Municipal  
se déroulera le  
jeudi 16 décembre à 18h15 
en mairie.

À  l a  m i n o r i t é
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